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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques 
Unité de gestion de crise sécurité des transports

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°  
portant modification de l’arrêté DDTM/SER/2019912-0001 du 9 novembre 2019

 ------.

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

Vu le code de la route,

Vu le décret n° 85-891 du 16 août 1985, relatif aux transports urbains de personnes et aux
transports routiers non urbains de personnes, modifié,

Vu l'arrêté du 4 juillet 1972, relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente,

Vu l'arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d'utilisation
des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et
de loisirs,

Vu la circulaire du 4 mai 2012, relative à l'accès à la profession de transporteur routier et à
l'accès au marché du transport routier et notamment la fiche 8-1 concernant les petits
trains routiers touristiques,

Vu la demande de la société « Le petit train du Barcarès » en date du 28 novembre 2021,

Vu le règlement de sécurité et d’exploitation en date du 21 octobre 2019,

Vu la réception à titre isolé des éléments des petits trains routiers et les procès-verbaux
de visite technique périodique réalisés,

Vu l'avis  favorable  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  des  Pyrénées-
Orientales en date du 20 octobre 2019

Vu l’avis favorable de la commune du Barcarès en date du 18 septembre 2019,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  PREF/SCPPAT/2020327-0020  du  24  août  2020 portant
délégation de signature à Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer
des Pyrénées-Orientales

2 rue Jean Richepin - BP 50909 – 66020 PERPIGNAN CEDEX
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil disponibles sur le site :
www.pyrenees-orientales.gouv.fr

Tél. 04 68 38 12 34
Mél : ddtm@pyrenees-orientales.gouv.fr

DDTM/SER/2021344-0001

http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Agriculture-environnement-amenagement-et-logement/Direction-departementale-des-territoires-et-de-la-mer-DDTM/Coordonnees


Considérant que le règlement de sécurité d’exploitation du 28 septembre 2021 confirme
que la catégorie des petits trains est conforme aux pentes des circuits empruntés,

Considérant que,  conformément  à  l’article  4 de l'arrêté  du 22 janvier  2015 susvisé,  la
circulation d’un petit train routier est soumise à autorisation préfectorale.

Considérant la nécessité d’ajouter un train supplémentaire à la liste de l’annexe 1 de, sans
changer les itinéraires et les arrêts de l’arrêté initiale.

ARRÊTÉ :

Article 1er : 

L’annexe 1 du présent arrêté vient modifier l’annexe 1 de l’arrêté DDTM/SER/2019912-0001
du 9 novembre 2019 portant autorisation de circulation d’un petit train touristique sur la
commune de Le Barcarès.

Article 2 : 

le présent arrêté peut faire,  dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 3 : 

M. le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales,
M. le Maire de Le Barcarès,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Pyrénées-Orientales,
M. Bessat Roger responsable de la société « Le Petit Train du Barcarès »,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Perpignan, le 

Le Préfet des Pyrénées-Orientales,
p/Le Préfet et par délégation,

                                                        Le Directeur départemental des Territoires
et de la Mer des Pyrénées-Orientales

10 décembre 2021



Annexe N°1
A l’arrêté N°
En date du

Annexe 1 modifiant l’arrêté DDTM/SER/2019912-0001 du 9 novembre 2019

Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur

Catégorie 1 3 1 1 3
Pente Maxi. Autorisée 5% 15% 5% 5% 15%
Immatriculation : DP  556  ZK CM 124 ED DP 860 ZK 282 SW 84 EV 746 WT
Marque : MOBILSEATS PRAT MOBILSEATS DOTO PRAT
1ere mise en circulation : 26/03/03 25/10/12 27/02/01 25/08/88 31/08/06
N° dans la série du type : YA90EZAZZBK206003 VF9L5D2AXCX637007 YA90EZAZZZE206001 000ORIGIN1618826B VF9L1D2AX6X637001 

Remorques Remorques Remorques Remorques Remorques

Immatriculation : DP 585 ZK CM 042 ED DP 794 ZK 287 SW  84 EV 903 WT
Marque : MOBILSEATS PRAT MOBILSEATS DOTO PRAT
1ere mise en circulation : 26/03/03 25/10/12 27/02/01 25/08/88 31/08/06
N° dans la série du type : YA91CZBLZBK206051 VF9WPO3XBCX637016 YA91CZBLZZB206016 000ORIGIN1628826B VF9WP03XP6X637002
Genre : RESP RESP RESP REM RESP

Immatriculation  : DP 610 ZK CM 064 ED DP 764 ZK 283 SW 84 EV 009 WV
Marque : MOBILSEATS PRAT MOBILSEATS DOTO PRAT
1ere mise en circulation : 26/03/03 25/10/12 27/02/01 25/08/88 31/08/06
N° dans la série du type : YA92CZBLZBK206052 VF9WPO3XBCX637017 YA92CZBLZZB206017 000ORIGIN168826B VF9WPO3XP6X637001
Genre : RESP RESP RESP REM RESP

Immatriculation : DP 633 ZK CM 064 ED DP 822 ZK AG 564 KZ EV 134 WV
Marque : MOBILSEATS PRAT MOBILSEATS DOTO PRAT
1ere mise en circulation : 26/03/03 25/10/12 27/02/01 25/08/88 31/08/06
N° dans la série du type : YA93CZBLZBK206053 VF9WPO3XBCX637018 YA92CZBLZZB206018 000ORIGIN1648826B VF9WP03XP6X637003
Genre : RESP RESP RESP REM RESP
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Département  : Pyrénées-Orientales

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2022

Département  : Pyrénées-Orientales

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2022

Catégories
Tarifs 2022 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5 secteur 6

ATE1 38.4 49.4 63.8 66.7 67.7 69.1

ATE2 40.3 51.5 54.4 54.7 82.2 82.6

ATE3 40.8 40.8 40.8 40.8 40.8 40.8

BUR1 84.8 128.6 138.5 146.9 160.1 172.3

BUR2 153.6 153.4 155.4 154.6 156.3 157.0

BUR3 143.4 144.0 144.5 146.3 216.0 220.2

CLI1 123.5 123.5 172.8 179.7 188.4 187.6

CLI2 119.5 119.2 141.2 151.5 171.9 175.4

CLI3 56.3 68.4 87.8 108.6 116.3 116.3

CLI4 33.4 81.9 105.7 105.7 169.7 169.7

DEP1 3.5 3.5 6.9 7.6 7.4 7.4

DEP2 41.3 51.9 54.6 58.5 71.7 71.5

DEP3 8.3 8.3 41.5 41.4 41.5 41.5

DEP4 28.3 28.3 57.0 56.4 63.4 63.4

DEP5 46.7 46.7 46.5 64.0 64.0 64.0

ENS1 27.4 37.5 64.1 77.8 92.7 92.7

ENS2 38.6 38.6 69.2 104.2 165.6 165.6

HOT1 111.1 111.1 111.1 152.7 152.7 218.4

HOT2 38.6 48.2 66.4 68.6 66.7 101.8

HOT3 38.6 52.0 58.0 66.2 66.2 101.9

HOT4 39.0 39.1 43.1 58.5 58.5 79.2

HOT5 51.1 51.1 103.8 125.4 125.5 125.6

IND1 22.8 22.8 29.0 29.0 29.0 29.0

IND2 10.2 10.2 10.2 10.2 10.2 10.2

MAG1 63.0 114.4 140.3 184.4 211.4 350.0

MAG2 66.9 66.2 110.2 115.6 159.6 184.0

MAG3 160.7 160.7 189.7 187.5 260.0 489.9

MAG4 63.1 64.8 63.5 82.6 109.8 134.4

MAG5 60.6 60.6 61.4 62.5 112.5 113.6

MAG6 50.8 50.8 88.9 89.4 91.7 91.7

MAG7 51.0 51.0 70.8 114.4 114.4 114.4

SPE1 22.3 22.3 44.8 51.1 51.1 51.1

SPE2 42.9 42.9 42.9 68.4 70.3 68.8

SPE3 16.9 30.3 43.7 81.8 81.8 81.8

SPE4 2.5 2.5 2.5 2.5 2.5 4.0

SPE5 1.4 1.5 1.5 2.5 2.5 4.0

SPE6 70.1 70.1 70.1 70.1 132.7 132.7

SPE7 36.1 36.1 43.7 43.7 43.7 43.7



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES PYRENEES-ORIENTALES

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR 
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d'évaluation  des
locaux professionnels décrit à l'article 1518 ter du code général des impôts (CGI) prévoit que :
- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ;
- les  coefficients de localisation peuvent être mis à jour les  troisième et cinquième années
suivant le renouvellement général des conseils municipaux.

Le renouvellement des conseils  municipaux ayant eu lieu en 2020, aucune mise à jour des
coefficients de localisation n’a été mise en œuvre en 2021 pour les impositions 2022.

Seuls les tarifs ont fait l’objet d’une mise à jour.

Situation du département des Pyrénées-Orientales

Conformément  aux dispositions  de l’article  334     A   de  l’annexe II  au  CGI,  les  derniers tarifs
publiés au recueil des actes administratifs par n° 20201203-01 en date du 03/12/2020 ont été
mis à jour des évolutions de loyer constatées. Les nouveaux tarifs ainsi obtenus font l'objet de
la présente publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, la grille tarifaire
qui regroupe l'ensemble des tarifs appliqués pour chaque catégorie dans chaque secteur
est publiée. 

Délai de recours

Les décisions figurant dans le document pourront faire l’objet d'un recours pour excès de
pouvoir  devant  le  tribunal  administratif  de  MONTPELLIER  dans  le  délai  de  deux  mois
suivant leur publication.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037769863&cidTexte=LEGITEXT000006069569&dateTexte=20181208
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=256AE1A19E6F7FD86958BB4F172AA3F7.tplgfr42s_1?idArticle=LEGIARTI000037127100&cidTexte=LEGITEXT000006069569&categorieLien=id&dateTexte=
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